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n° 109 114 du 5 septembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 août 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 août 2013.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 3 septembre 2013.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. CAMARA loco Me M. SANGWA

POMBO, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC), d’origine ethnique

mutetela et de confession pentecôtiste. Vous viviez à Kingasani où vous étiez vendeuse. Vous avez

obtenu votre diplôme d’état en 1995.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les éléments suivants :
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Au Congo (RDC), vous entreteniez une relation avec un certain [J.N.], major dans l’armée. En avril

2012, celui-ci vous a appelée pour vous dire qu’il était à Lubumbashi et qu’il avait adhéré à un groupe

rebelle appelé « Gédéon ». Votre tante qui vivait avec le colonel [K.] vous a alors informée du fait que

vous deviez fuir parce que les autorités avaient appris que [J.N.] avait rejoint un groupe rebelle. Le 20

juin 2012, un groupe de personnes s’est rendu à votre domicile à la recherche de [J.N.]. Vous avez

ensuite réussi à prendre la fuite et vous vous avez été à Masina chez votre tante paternelle. Le

lendemain, vous avez pris le bus jusqu’à Mwanda, et avez ensuite pris le bateau pour vous rendre en

Angola à Luanda où vous restez jusqu’en juin 2013. Vous avez décidé de quitter l’Angola pour venir en

Belgique car les étrangers congolais étaient refoulés du pays. Vous avez quitté l’Angola le 20 juin 2013

et êtes arrivée en Belgique le lendemain. Le 27 juin 2013, vous avez introduit une demande d’asile

auprès des autorités compétentes.

Vous déclarez craindre d’être tuée par le gouvernement congolais en cas de retour dans votre pays

d’origine.

B. Motivation

Il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

d'encourir des atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15

décembre 1980) pour les raisons suivantes.

Tout d’abord, vous basez l’ensemble de votre demande d’asile sur vos liens avec [J.N.], personne qui

aurait déserté l’armée congolaise pour intégrer un groupe rebelle à Lubumbashi appelé « Gédéon ». Il

ressort de vos déclarations que l’ensemble des problèmes que vous avez vécus au Congo découlent de

cette relation que vous aviez avec cette personne.

Or, vos déclarations relatives à [J.N.] sont trop peu étayées, trop lacunaires et trop sommaires que pour

convaincre le Commissariat général du fait que vous avez entretenu une relation avec cette personne

depuis novembre 2010. Ainsi, vous dites qu’il faisait partie de l’ANR, qu’il était dans les FARDC, qu’il

travaillait à Mont Ngaliema, qu’il était katangais et citez les noms de deux de ses collègues et son chef

(cf. rapport d'audition 30.07.2013, p. 14). Cependant, vous n'apportez aucune précision à ce propos. De

même, lorsqu’il vous est demandé de décrire la fonction exacte de votre compagnon au sein de l’armée

congolaise, vous vous contenez d’abord de dire qu’il était « S2 » tout en signalant que vous n’en

connaissez pas la signification (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, pp. 10 et 11). Quand l'officier de

protection vous demande une nouvelle fois d’expliquer précisément sa fonction au sein de l’armée

congolaise et de décrire ce qu’il faisait concrètement dans l’armée, vous répondez très lacunairement

que « C’est un agent de renseignement » (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 13). L’officier de

protection vous demande ensuite de prendre des exemples afin d’expliquer concrètement ce qu’il faisait,

et vous déclarez très sommairement que « Jacques, sa fonction était d’aller récolter des

renseignements de gauche à droite, et d’amener cela au travail chez leur chef » (cf. rapport d’audition

du 30.07.2013, p. 13). L’officier de protection vous demande enfin ce qu’il faisait dans l’armée en

prenant l’exemple d’une mission de renseignement qu’il aurait exécutée depuis que vous le connaissez,

et vous déclarez très vaguement que « ça c’est leur travail, il m’a jamais parlé de ça, il ne peut pas

dévoiler des secrets de son travail » (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 14). Concernant sa mission

à Lubumbashi, vous ne donnez également que des informations brèves. Enfin, vous ne fournissez

nullement plus de détails lorsqu’il vous est demandé d’expliquer concrètement ce que votre compagnon

faisait pendant les périodes où il travaillait à Kinshasa. Vous déclarez ainsi de manière très lacunaire qu’

« Il allait prendre des renseignements » (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 14). A la question de

savoir si vous connaissez encore d’autres choses relativement aux activités et missions de votre

compagnon au sein de l’armée congolaise, vous répondez par la négative (cf. rapport d’audition du

30.07.2013, p. 14). Dès lors, considérant que vous avez vécu avec cette personne depuis fin 2010, le

Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à donner à votre récit, par le biais des

informations que vous communiquez, une consistance et une cohérence telle que vos déclarations

suffisent à emporter la conviction de la réalité de cette relation.

D’autre part, lorsqu’il vous est demandé de décrire votre compagnon de manière précise tant du point

de vue mental que physique, vous déclarez très vaguement que « C’est un gars qui aime s’amuser. On

sortait assez souvent pour aller à des fêtes et des boites de nuit » (cf. rapport d’audition du 30.07.2013,

p. 15). Vous déclarez également qu’il est katangais, qu'il a un dur caractère, le teint clair et une taille

moyenne (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 15). A la question de savoir s’il s’agit de l’ensemble
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des choses que vous savez raconter par rapport à lui, vous répondez par l’affirmative (cf. rapport

d’audition du 30.07.2013, p. 16). Par rapport à sa famille, si vous citez les noms de sa femme et de ses

enfants, vous ne savez pas leurs âges respectifs, et ne savez absolument rien dire d’autre par rapport à

eux (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 16). Si vous connaissez son origine ethnique, vous vous

montrez incapable de dire s’il a fait des études (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 16). Lorsqu’il

vous est demandé de raconter de manière précise les choses que votre compagnon aimait faire dans la

vie, vous ne savez mentionner que le fait qu’il aime faire des altères et jouer aux échecs (cf. rapport

d’audition du 30.07.2013, p. 17). Relevons également que vous n’avez pas été capable de raconter un

exemple d’activité que vous faisiez à deux (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 17) et que vous avez

n’avez pu raconter, très sommairement, qu’une seule anecdote que vous avez vécue ensemble dans le

courant de votre relation (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 17). En conclusion, le Commissariat

général estime à nouveau que vos propos ne permettent pas d'établir votre relation avec cette

personne.

Eu égard au fait que votre relation avec cette personne est la source de l’ensemble des problèmes que

vous déclarez avoir vécus au Congo, il est permis au Commissariat général de remettre en cause ces

problèmes et les craintes de persécution qui y sont liées.

Relevons également que les seules informations que vous êtes susceptibles de fournir par rapport au

groupe rebelle « Gédéon » que votre compagnon aurait rejoint consistent dans le fait qu’il s’agit d’un

groupe qui veut l’indépendance de la province du Katanga (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 17),

et qu’à la question de savoir si vous vous êtes renseignée plus en avant sur le sujet, vous répondez par

la négative (cf. rapport d’audition du 30.07.2013, p. 17). Ce désintérêt quant à la question contribue à

décrédibiliser l’ensemble de votre demande d’asile.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez apporté votre extrait d’acte de naissance et une feuille de

route collective au nom de [J.N.].

Votre extrait d’acte de naissance est un début de preuve qui tend à démontrer votre identité qui n’est

pas remise en cause par la présente décision. La feuille de route de [J.N.] tend à démontrer le fait que

cette personne a bel et bien été envoyée en mission à Lubumbashi en avril 2012, mais n’établit aucun

lien entre vous et cette personne, ni le fait que cette personne ait déserté. Partant, ce document n’est

pas à même de renverser le sens de la présente décision.

Eu égard à ce qui précède, il est permis au Commissariat général de considérer que vous n’êtes pas

parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 62 de la

loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, de la violation du devoir de soin, de l’erreur d’appréciation et du défaut de

motivation.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.
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2.4 En conclusion, elle sollicite la réformation ou à titre infiniment subsidiaire l’annulation de la décision

attaquée.

3. Les documents déposés devant le Conseil

3.1 La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance un témoignage de M. N.,

responsable aux dires de la requérante d’une ONG intitulée « Planète Réfugiés » accompagné de sa

carte de séjour et de l’ordre de mission qui l’a emmené en Belgique en 2003, des articles tirés de sites

internet sur l’organisation générale d’un état-major militaire dans différentes armées du monde, des

extraits d’articles tirés de la consultation du site internet de Radio France Internationale attestant de

l’existence de différents conflits armés en République démocratique du Congo et des extraits de presse

et « blog » attestant de la persécution des congolais refoulés vers leur pays d’origine.

3.2 La partie requérante dépose à l’audience des documents tirés d’un site internet concernant le

refoulement de ressortissants congolais vers la République démocratique du Congo en 2013 du fait des

autorités angolaises.

3.3 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces, à l’exception du témoignage précité,

constituent de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre

1980, elles sont produites utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles

étayent la critique de la partie requérante à l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent,

prises en considération.

3.4 La partie défenderesse annexe à sa note d’observations un « COI focus » intitulé « République

démocratique du Congo : Sort des demandeurs d’asile congolais déboutés et des congolais illégaux

rapatriés en RDC » daté du 25 juillet 2013.

3.5 « L’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, doit être interprété en ce sens

qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît

des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n°

81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte , à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.»

(Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). Bien

que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la partie

requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis, lorsque des

nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse. Ainsi, dans le souci de respecter la

volonté du législateur de le doter d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, le Conseil

estime qu’il y a lieu d’examiner le rapport annexé à la note d’observations de la partie défenderesse et

d’en tenir compte.

3.6 Le témoignage précité et le rapport produit par la partie défenderesse constituent de nouveaux

élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la même loi. Le Conseil est par conséquent

tenu, dans cette mesure, d’en tenir compte.

3.7 La partie défenderesse produit à l’audience la copie de l’acte de naissance de la requérante, pièce

inventoriée dans le dossier administratif mais qui manquait. Le Conseil la prend donc en considération

au titre de pièce du dossier administratif.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
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politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile de la requérante après avoir jugé que ses

déclarations relatives à [J.N.] sont trop peu étayées, trop lacunaires et sommaires pour convaincre le

Commissariat général du fait qu’elle a entretenu une relation avec cette personne depuis le mois de

novembre 2010. Elle lui reproche également de ne pas s’être renseignée davantage sur le groupe

rebelle « Gédéon » et que ce désintérêt contribue à décrédibiliser l’ensemble de sa demande d’asile.

Quant aux documents produits, elle estime qu’ils ne permettent pas de parvenir à une autre conclusion

car ils n’établissent pas la relation de la requérante avec [J.N.]

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle estime que la requérante a

donné suffisamment d’informations sur son compagnon et que ce dernier ne pouvait, en tant qu’agent

de renseignement, partager des informations sur sa mission et fonction. Elle rappelle que le doute doit

bénéficier à la requérante et reproche à la partie défenderesse d’avoir rédigé une décision superficielle.

Elle souligne ensuite que la requérante a précisé que la rébellion « Gédéon » était sécessionniste du

Katanga. Par ailleurs, elle considère que la feuille de route de son compagnon établit la relation de la

requérante avec lui, c’est-à-dire avec un officier de l’armée congolaise qui a été envoyé en mission au

Katanga. Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de n’avoir effectué aucune démarche afin de

vérifier la force probante de l’attestation produite et les informations qui y figurent.

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En mettant en

exergue ses déclarations vagues et peu étayées sur [J.N.] et son désintérêt sur le groupe rebelle auquel

[J.N.] appartiendrait, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine.

4.5 D’emblée, le Conseil tient à rappeler que dans le cadre de la procédure accélérée prévue par

l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de

délais de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité

particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte

d’éléments de preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure

accélérée, il s’attache, par conséquent, tout particulièrement à éviter que les contraintes spécifiques à

cette procédure n’entraînent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou n’empêchent une

instruction suffisante de l’affaire.

4.6 Néanmoins, le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se

vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de

preuve de nature à établir la réalité de sa relation et l’inconsistance de ses déclarations en ce qui

concerne les éléments déterminants de son récit, le Conseil ne peut tenir la crainte pour établie de ce

chef. Le Conseil estime que le fait que la requérante n’était que la maîtresse de [J.N.] ne permet pas

d’expliquer le manque de consistance ni le manque d’aspect concret de ses propos concernant sa

relation. A cet égard, la note d’observations souligne à juste titre que « à supposer que le compagnon

de la requérante ait été contraint à un devoir de réserve si strict qu’aucune information ne pouvait être

communiquée concernant ses activités, les propos inconsistants de la requérante concernant son

compagnon et leur liaison suffisent, à elles-seules (sic), à douter de la réalité de cette relation ».

4.7 Les motifs de la décision attaquée ne sont pas valablement rencontrés en termes de requête,

laquelle se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de la motivation de la décision querellée mais

n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause

les motivations de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible

d’établir le bien fondé des craintes alléguées. En effet, elle ne présente que des arguments de faits qui

ne convainquent pas le Conseil. Quant à l’attestation de l’ONG « Planète Réfugiés », le Conseil observe

que selon les dires de la requérante, ce sont les parents de la requérante qui ont fait appel au

responsable de cette ONG et que ce dernier ne connaissait ni la requérante ni ses problèmes

personnels. Dès lors, ce témoignage qui n’est parlant que quant à un point de l’organisation de l’armée

congolaise ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit de la requérante.

4.8 Quant à la persécution de la requérante en cas de retour en République démocratique du Congo, du

seul fait de son retour, comme l’invocation semble découler de la production de la copie de deux articles

de la presse congolaise joints à la requête et de la production de la copie d’un article relatif au
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refoulement opéré par les autorités angolaises de ressortissants congolais, le Conseil observe que les

faits rapportés par les articles relatifs aux ressortissants congolais refoulés d’Europe ne donnent pas

d’informations précises sur le sort de ces personnes récemment renvoyées. Par ailleurs quant au retour

forcé opéré par plusieurs autorités européennes au cours de l’année 2013, l’article de presse date du

jour même du voyage retour de ces personnes et manque de précision pour pouvoir en conclure que

ces personnes auraient eu à souffrir du fait même de leur retour dans leur pays d’origine. L’autre article

semble donner écho à un refoulement opéré probablement au cours de l’année 2012 mais dont il n’est

pas possible de tirer une information fiable quant au sort de ces personnes dont certains « combattants

ont été directement acheminés à la prison centrale de Makala ».

Quant à la question du refoulement par les autorités angolaises, cet article manque de pertinence dans

la mesure où la requérante n’invoque pas un refoulement par les autorités nationales angolaises.

Enfin, le rapport du centre de documentation de la partie défenderesse intitulé « sort des demandeurs

d’asile congolais déboutés et des congolais illégaux rapatriés en RDC » daté du 25 juillet 2013

mentionne en résumé que si des cas d’extorsion sont possibles et si un « risque probable en cas de

retour » est souligné par certaines sources pour les profils de combattants/opposants, le Conseil note

d’une part que la conclusion générale de ce document mentionne qu’ « aucune source n’a fait état, pour

les rapatriements organisés par la Belgique entre janvier 2012 et juin 2013, de cas concrets et

documentés de Congolais déboutés ou en situation illégale qui auraient connu des mauvais traitements

ou une détention du simple fait d’avoir été renvoyés de force et remis aux autorités congolaises » et

d’autre part, que la requérante n’a pas le profil d’une « combattante/opposante » comme il ressort de ce

qui précède.

En conséquence, de ces pièces, le Conseil ne peut conclure que la requérante ait une crainte fondée de

persécution ou un risque réel d’atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire du

seul fait de son retour au Congo (RDC).

4.9 Le Conseil considère que les autres motifs avancés dans la décision entreprise constituent un

faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la

décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par la partie requérante et le bien-

fondé de sa crainte ou du risque réel allégués : ils portent, en effet, sur les éléments essentiels de son

récit, à savoir sa relation avec [J.N.] et les problèmes qui découleraient de l’appartenance de ce dernier

à un groupe rebelle.

4.10 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision

ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire général a,

au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.11 Quant au bénéfice du doute sollicité par la partie requérante, le Conseil considère qu’il ne peut lui

être accordé. Ainsi, Le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention

de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 )

et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). L’ancien article 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980, devenu

l’article 48/6 de ladite loi, stipule également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger

la demande d’asile crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur

d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées

cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du

doute qu’elle revendique.

4.12 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté
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son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

4.13 Quant à la protection subsidiaire, l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le «

statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et

qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était

renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au

§ 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a)

la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.14 La partie requérante estime que la partie défenderesse ne tient pas compte d’éléments plausibles

et objectifs du récit de la requérante ni de l’instabilité politique et sécuritaire en République

démocratique du Congo notamment la rébellion et les conflits armés dans plusieurs régions du pays et

produit à cet effet plusieurs copies d’articles de presse.

4.15 Le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a

des craintes fondées de persécutions d’autant plus que le récit, en l’espèce, n’est pas considéré comme

crédible.

4.16 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

4.17 Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de cette disposition, ni qu’elle

soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif

ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

4.18 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille treize par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


